


- PRATIQUES SINGULIERES,
- RECHERCHES et EXPERIMENTATIONS
- PLAISIR
- TRAVAIL



• l’enseignement optionnel Arts plastiques
(3 h par semaine)

• l’enseignement de spécialité Arts plastiques
(4 h par semaine en première, combiné à deux autres enseignements de spécialité,
6 h par semaine en terminale, combiné à un autre enseignement de spécialité)
Particulièrement recommandée pour des parcours de formation universitaire et 
professionnelle dans les domaines de la culture et de la communication, des arts 
visuels et de la création numérique.

• l’enseignement optionnel Arts plastiques
(3 h par semaine)



L’enseignement des arts plastiques:
- encourage et valorise les capacités d’expression de chaque élève
- permet  d’explorer et d’expérimenter, rechercher et inventer
Les arts plastiques couvrent l’ensemble des domaines où s’inventent et se 
questionnent les formes : 
• dessin, peinture, sculpture, photographie, vidéo, création numérique, 

architecture.



Après le collège, l’enseignement des arts 
plastiques peut se poursuivre au lycée, dès la 
seconde puis en première et terminale.



Ecole des Beaux arts: 

• Vers les métiers de la

 création artistique, de 

la communication, de

l’architecture intérieure,

 de l’architecture, du 

design…

Université arts

plastiques:

Vers les métiers de

l’enseignement, de 

la recherche en arts

plastiques, de

l’animation …

Ecoles arts appliqués:

Vers les métiers de

l’artisanat, de la

communication,

l’application de savoir

faire artistiques et

techniques (pub,

design, photo,

architecture d’intérieur…).

Université histoire 
de l’art :

Vers les métiers de

 la conservation, de

 la médiation 

culturelle, de la 

restauration, du

journalisme …

Autres:
Voir prépa 
littéraire (Khâgne, 
Hypokhâgne
option arts 
plastiques
Voir aussi arts
du spectacle et 
audiovisuel.



Dossier à donner à Mme Bénévent (salle 323) ou à envoyer à :
magali.benevent@ac-versailles.fr et à ce.0782546u@ac-versailles.fr
o   LETTRE DE MOTIVATION (préciser son mail)
o   BULLETINS DES DEUX PREMIERS TRIMESTRES 
o   FACULTATIF :  productions personnelles en images
A remettre au plus tard le 29 avril
En mai : consultation des dossiers par Mme Bénévent et la direction/ avis donné en juin au regard des 
capacités d’accueil.
A NOTER: 
·      Tous les élèves doivent déposer le dossier même ceux de 2nde arts plastiques
·      Les élèves ayant suivi l’option en seconde sont prioritaires
·      Les dossiers sont consultés au fur et à mesure du dépôt (à déposer le plus vite possible)
Cours d’immersion possible en arts plastiques pour découvrir la Première spécialité.  Venir voir le professeur 
d’arts plastiques en salle 323 si vous êtes intéressés.


